
Suppression de la liaison SNCF 
avec Paris Saint Lazare 

Ce dossier est suivi  avec le CADEB (Collectif d’Associations pour la Défense de l’Environnement 
dans la Boucle de Montesson), collectif agréé auquel notre Association est adhérente.  

Plusieurs milliers 
d’usagers 
empruntaient en 
heures creuses de 
semaine cette 
liaison de banlieue 
à banlieue avec 
Paris Saint Lazare 
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A compter de février 2008 , la fréquence des 
rames du RER A a été augmentée mais la liai-
son SNCF avec Paris Saint-Lazare est  suppri-
mée au delà de Nanterre.  
En conséquence, à partir des gares de Mai-
sons-Laffitte, Sartrouville, Houilles/Carrières, 
pour accéder à Nanterre-Université, il faut dé-
sormais : 
·  prendre le RER A jusqu’à Nanterre Préfecture. 
·  emprunter la correspondance et prendre le 
RER A en sens inverse (branche St Germain) 
jusqu’à Nanterre Université. 
Si l’on souhaite continuer vers La Garenne Co-
lombes et autres gares vers Paris Saint Lazare , 
il faut changer à nouveau à Nanterre Université 
pour prendre une rame SNCF. 
Les temps de parcours théoriques sont très 
sensiblement augmentés, sans parler des aléas 
et complications liés aux correspondances. 
Bien évidemment, les mêmes difficultés s’impo-
sent aux usagers circulant en sens inverse, de 
Saint-Lazare à Nanterre Université en direction 
de Houilles-Carrières, Sartrouville et Maisons-
Laffitte. 

Situation nouvelle à compter 
de février 2008 
 

en heures creuses      de semaine    
(de 9 heures à 17 heures environ)          ((du lundi au vendredi) 
 

sur la ligne SNCF  
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Près de cinq mille signatures pour la pétition associative  

Avec l’aide de nombreux riverains du quartier et 
des membres du CADEB, de nombreuses signa-
tures ont été recueillies en gare de Sartrouville 



avec le soutien de nos élus 

Extrait du bulletin municipal de 
Sartrouville, janvier 2008 

Pierre 
Fond, 
maire de 
Sartrou-
ville, 
Conseil-
ler Géné-
ral des 
Yvelines  

Jacques 
Myard 
maire de 
Maisons-
Laffitte 
Député 
des Yve-
lines  

Alexandre 
Joly, Maire 
de Houilles, 
Conseiller 
Général, 
Vice Prési-
dent de la 
CCBS en 
charge des 
transports  

Jacqueline 
Penez, 
conseillère 
régionale , 
conseillère 
municipale 
de Chatou 



la venue à Sartrouville de FR 3 édition régionale  

Le 4 février 2008, jour de mise en service des nouvelles dispositions pour le RER s’accompagnant de la suppression 
des trains vers Paris Saint –Lazare aux heures creuses de semaine, le journal de FR 3 régional a donné la parole aux 
associations  et habitants de nos communes mécontents. 



un écho de notre action dans la presse locale  
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Le Parisien Édition Yvelines 19 janvier 2008 

Levée de boucliers 
contre la suppression 
des trains aux heures 
creuses 
Le CADEB lance une pétition 
Le Courrier, 28 novembre 2007 

Coup de blues pour les 
« trains bleus »  
20 Minutes, éditions du 04/02/2008  



Le CADEB est reçu à la Présidence de Région 
Le jeudi 13 mars, une délégation 
du CADEB a été reçue au siège 
de la présidence de la Région Ile 
de France par le directeur de ca-
binet du Président Jean-Paul Hu-
chon, en présence de Jacqueline 
Penez, Conseillère Régionale 
élue des Yvelines.  
 
Cinq mille signatures  
 
En remettant les quelque cinq 
mille signatures recueillies pour 
le maintien de la liaison SNCF 
avec Paris Saint-Lazare, le CA-
DEB a rappelé que son action de 
caractère strictement associatif 
s’inscrivait dans une perspective 
de développement durable, afin 
de promouvoir l’usage des trans-
ports en commun. 
 
 S’agissant de la desserte de 
Saint-Lazare, les représentants 

de la Région ont insisté sur l’a-
mélioration apportée aux usa-
gers par le renforcement de l’of-
fre de trains sur le RER A aux 
heures creuses de semaine. Ils 
comprennent le « ressenti » des 
usagers de la ligne SNCF qui ont 
vu leurs trains supprimés mais 
précisent que la modification in-
tervenue est « en phase d’expé-
rimentation ».  
 
Une évaluation « objective » 
aura lieu  
 
Notamment le STIF a écrit au mi-
nistère des transports pour de-
mander si la totalité des sillons 
réservés pour le fret était bien 
nécessaire. Il y aura une évalua-
tion « objective » de l’expérimen-
tation à laquelle les associations 
d’environnement et d’usagers se-
ront associées,  Il nous a été pré-

cisé que toutes les solutions 
techniques alternatives seront re-
cherchées et mises en œuvre en 
fonction des conclusions de l’é-
valuation. 
 
Vers une issue favorable?  
 
Notre Collectif est satisfait de 
cette réunion qui peut laisser en-
trevoir une issue favorable. Nous 
comptons sur le Président Jean-
Paul Huchon pour soutenir les 
habitants de nos territoires de 
l’Ouest parisien et trouver le 
meilleur compromis possible sus-
ceptible de satisfaire au mieux 
tous les franciliens concernés.  
 
Communiqué du CADEB du 18 
mars 2008 (extraits). 
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En conclusion, l’Association: 

¨ demande le rétablissement de la liaison SNCF avec 
Paris Saint-Lazare, en heures creuses de semaine. 

 
¨ prend acte de la rencontre entre le CADEB et la Ré-

gion, qui laisse entrevoir une issue positive. 
 
¨ suivra avec attention l’évaluation « objective » de 

« l’expérimentation » annoncée par le STIF et la Ré-
gion Ile de France. 
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